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Chers Amis du Handball,

C’est avec une profonde fierté                 C’est avec une profonde fierté                 
institutionnelle que je salue la tenue de 
la 42ème édition du Championnat 
d’Afrique des Clubs Vainqueurs de 
Coupe, un rendez-vous majeur qui ras-
semble l’élite de nos sélections, 
hommes et dames.

Le guide officiel que vous tenez, 
condense l’essentiel des dispositions       
organisationnelles et des informations 
techniques cruciales, garantissant ainsi 
la parfaite coordination de cet événe-
ment.

Comme il apparait, le déroulement de 
cette occurrence 2026,revêt une             
importance particulière et une symbo-
lique forte. En accordant sa confiance 
à la République Démocratique du 
Congo, la Confédération Africaine de 
handball réaffirme sa volonté de      
rayonner au cœur du continent,                 rayonner au cœur du continent,                 
célébrant la résilience collective de  
notre grande famille sportive, face 
aux défis contemporains qui exigent 
de nous de la solidarité.

Dear Handball Friends,

It is with a real institutional pride that I It is with a real institutional pride that I 
welcome the holding of the 42nd           
edition of the Africa Clubs Championship 
for the Winners’ Cup, a major event that 
brings together the elite of our men’s 
and women’s national teams. 

The official guide you hold in your The official guide you hold in your 
hands summarizes the key                        
organizational arrangements and         
crucial technical information, thereby 
ensuring the seamless coordination of 
this event. 

As you can see, the staging of this As you can see, the staging of this 
2026 edition carries particular signifi-
cance and strong symbolism. By             
placing its trust in the Democratic             
Republic of Congo, the African Handball 
Confederation reaffirms its commitment 
to shine at the heart of the continent, ce-
lebrating the collective resilience of our 
great sporting family in the face of 
contemporary challenges that call for 
solidarity from all of us. 
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Au nom du Conseil, j’adresse                 
l’expression de ma haute considération 
et mes sincères remerciements aux          
Autorités Congolaises pour  leur               
engagement indéfectible. Ma               
gratitude s’étend également au Comité 
Local  d’Organisation pour la rigueur 
de son travail et, la mise à disposition               de son travail et, la mise à disposition               
d’infrastructures de référence afin   
d’offrir des conditions optimales pour 
s’exprimer pleinement.

Que ce tournoi soit le reflet de                  
l’excellence, du fair-play , de l’unité et 
de la fraternité !

Excellente compétition et bonne chance 
à toutes les délégations engagées.

Je vous remcie 

On behalf of the Council, I extend my 
highest regards and sincere thanks to 
the Congolese Authorities for their 
unwavering commitment. My gratitude 
also goes to the Local Organizing   
Committee for the rigor of its work, 
and for providing reference-standard 
infrastructures to ensure optimal          infrastructures to ensure optimal          
conditions for everyone to perform at 
their best. 

May this tournament be a true             
reflection of excellence, fair play, unity, 
and brotherhood! 

I wish all participating delegations an 
excellent competition and good luck to 
all the delegations. 

Thank you
Dr. Mansourou AREMOU

President
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HOMMES/MENS

CLUBS PARTICIPANTS / PARTICIPATING TEAMS

6
PETRO ATL.
(ANG)

FAP
(CMR)

MAZEMBE
(COD)

GROUP A

AS OTOHO
(CGO)

HBC KALI
(CGO)

HERITAGE

GROUP B

(COD)

DAMES/WOMENS

MOUNTADA
(MAR)

ETOILE DU CONGO 
(CGO)

AS POLICE
(COD)

GROUP A

JSK
(COD)

FAP
(CMR)

SCORPION HBC

GROUP B

(COD)



42nd African Club
Championship for 
Cup Winners
Kinshasa 2026HÔTEL DES DELEGATIONS / TEAMS HOTEL

GOLDEN TULIP: 
FAP(CMR) - AS OTOHO(CGO)

MAZEMBE (COD) - PETRO ATL (ANG)
HERITAGE (COD) - HBC KALI (CGO)
MONTADA (MAR) - JSK (COD)

GOLDEN TULIP
OFFICIEL CAHB
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IBIS HOTEL: 
ETOILE (CGO) - AS POLICE (COD) 

BÉATRICE HOTEL: 
FAP (CMR) - SCORPION (COD) 
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Mr. Pedro GODINHO Mr. ABBA  OUMATE

Mr. Yawovi Yao
DOGBO

Dr. Mansourou
AREMOU
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Mr. Yazid SOUADI Mr. Mamoudou
DIABATE

Dr. Alexandre
FOUNGBE TIA

Dr. Sokhna DIOUM



Mme. Aissa SY TALL

Mme. Abid
SOUMAYA

Mr. Alain
MASSIMINA

Mr. Ibrahim
OLALERE

Mr. Rachid
SADIQUI
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Mme. Hornelle
GBETOHO Mr. Gaël HESSOU Mr. Hermann

KOUAME

Mme. Edwige
KASSIN

Mme. Namama
FADIGA

Mr. Adjé Noel
ASSEMIAN

Mr. Philippe
HOUESSOU

Mr. Bertin Koffi
MBRA
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Mme. Hornelle
GBETOHO

Mr. Hermann
KOUAME

MOHAMED
EL GHASS

MOQRICH
ISMAIL

Mme. Hornelle
GBETOHO

Mr. Hermann
KOUAMESAHAR

HAGGUI
ROUA
HAGGUI

Mme. Hornelle
GBETOHO

Mr. Hermann
KOUAME

DENADJEA
CHARBEL
KINZO

JEAN MARC
LOUKAN

Mme. Hornelle
GBETOHO

Mr. Hermann
KOUAME

SHANGO
ONOKONDA
ALAIN

BAKWI
MIGUEL
MURPHY

Mme. Hornelle
GBETOHO

Mr. Hermann
KOUAME

KATI ELVIS 
ERIC

NGUESSAN
CLAUDE
EMMANUEL

13





GUIDE SANITAIRE 

Compte tenu du contexte sanitaire marqué par la surveillance renforcée de la Compte tenu du contexte sanitaire marqué par la surveillance renforcée de la 
Maladie à Virus Ebola (MVE) dans   certaines provinces de l'Est de la RDC, et 
conformément aux recommandations des autorités sanitaires nationales et                           
internationales, le présent guide vise à assurer la protection de tous les              
participants, officiels, médias, bénévoles et spectateurs durant la compétition. 
Les autorités congolaises et la CAHB ont  confirmé la mise en place de dispositifs 
de prévention et de surveillance sanitaire adaptés pour garantir le déroulement     
sécurisé des competitions à Kinshasa. sécurisé des competitions à Kinshasa. 

1. MESURES AVANT L’ARRIVÉE DES DÉLÉGATIONS 

1.1 Déclaration sanitaire obligatoire 

- Chaque membre de délégation devra fournir avant son voyage : 
Une fiche  sanitaire individuelle .
- L’historique des déplacements des 21 derniers jours .
- Une déclaration d’absence de symptômes évocateurs de la Maladie à Virus 
Ebola .
-  Une déclaration d’absence de contact avec un cas confirmé ou suspect d’Ebola 
.
- Une copie du carnet international de vaccination.  

1.2 Vaccinations et prophylaxie

 Sont fortement recommandées : la vaccination contre la fièvre et la                       Sont fortement recommandées : la vaccination contre la fièvre et la                      
prophylaxie antipaludique 

1.3  Surveillance pré-départ 
Les délégations provenant de zones à risque devront : 

- assurer une surveillance quotidienne des symptômes ; 
- signaler immédiatement tout cas suspect au médecin fédéral ;
- éviter le voyage de toute personne présentant des signes de maladie                - éviter le voyage de toute personne présentant des signes de maladie                
infectieuse. 
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1.4 Information et sensibilisation 

Chaque délégation recevra : Les   mesures de prévention ; Les symptômes à 
surveiller ; Les procédures d’alerte et de prise en charge

2. CONTRÔLE SANITAIRE À  L’ARRIVÉE À KINSHASA 

À l’entrée sur le territoire : 

- Contrôle sanitaire systématique 

- Prise de température si nécessaire .- Prise de température si nécessaire .

- Questionnaire sanitaire .

-  Évaluation clinique en cas de suspicion. 

Toute personne symptomatique ou considérée comme contact à haut risque 
pourra faire l’objet d’une évaluation complémentaire et de mesures sanitaires       
appropriées. Les délégations sont  invitées à respecter les procédures mises en 
place aux points d’entrée  internationaux. 

3- DISPOSITIF MÉDICAL DE LA COMPÉTITION 3- DISPOSITIF MÉDICAL DE LA COMPÉTITION 

Le dispositif médical couvre les sites de compétition ; les sites d’entraînement ; 
les hôtels officiels ; les zones d’accueil des délégations.

 Il comprend : des médecins CAHB ; des médecins du pays organisateur ; des        Il comprend : des médecins CAHB ; des médecins du pays organisateur ; des       
médecins des délégations ; des  infirmiers qualifiés ; des ambulances                    
médicalisées ; des structures   hospitalières de référence identifiées.                 
Un médecin référent Ebola et un point focal sanitaire seront désignés pour  
coordonner toute alerte sanitaire. 
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4. MESURES DE PRÉVENTION PENDANT LA COMPÉTITION 

Hygiène individuelle :

-lavage régulier des mains à l’eau et au savon ;
-utilisation de solutions hydroalcooliques 
- non-partage des effets personnels ;
- utilisation de linge propre et régulièrement renouvelé.

 Hygiène collective:   Hygiène collective:  

- désinfection régulière des surfaces;
- désinfection des véhicules officiels ; 
- mise à disposition de dispositifs de lavage des mains sur tous les sites.

Déplacements :

Utilisation des transports officiels mis à disposition avec respect des circuits de         
déplacement définis par l’organisation.

Surveillance médicale :Surveillance médicale :

Surveillance sanitaire quotidienne des délégations avec signalement immédiat 
de tout symptôme suspect qui necessite une évaluation médicale rapide en cas 
de besoin.

5. INFORMATIONS SUR LA MALADIE À VIRUS EBOLA 

Les participants sont invités à noter que : 

-Ebola ne se transmet pas par voie aérienne comme certaines infections                   -Ebola ne se transmet pas par voie aérienne comme certaines infections                   
respiratoires 

- La transmission se fait principalement par contact direct avec les liquides           
biologiques d’une personne malade ; 

17



- Une personne ne transmet  généralement pas la maladie avant  l’apparition 
des symptômes ; 

- Kinshasa ne se situe pas dans la zone de l’épidémie actuellement surveillée ; 

- Les autorités sanitaires nationales ont mis en place des stratégies de                   
surveillance et de riposte dans les zones concernées. 

6. CONDUITE À TENIR EN CAS DE CAS SUSPECT

 Tout participant présentant une fièvre , une fatigue importante, des                      Tout participant présentant une fièvre , une fatigue importante, des                     
vomissements, une diarrhée ou tout autre symptôme évocateur, doit                       
immédiatement informer le médecin de sa delegation, limiter les contacts avec 
les autres personnes et se conformer aux instructions du dispositif médical              
officiel. 

Le Médecin Référent Ebola coordonnera la prise en charge avec les autorités      
sanitaires compétentes. 

7. MESURES APRÈS LA COMPÉTITION7. MESURES APRÈS LA COMPÉTITION

Pendant les 21 jours suivant le départ de Kinshasa : Les délégations poursuivront 
une surveillance sanitaire ; Tout cas suspect devra être signalé aux autorités         
sanitaires nationales ; Un débriefing sanitaire final sera réalisé par la  Commis-
sion Médicale de la CAHB. 

MESSAGE AUX DÉLÉGATIONS

Pour la Confédération Africaine de Hand Ball, la sécurité sanitaire de tous les 
participants constitue une priorité absolue. Le respect de ce guide  contribuera 
à garantir le bon déroulement du 42e Championnat d’Afrique des Clubs            
Vainqueurs de Coupe et de la 33e Super Coupe dans les meilleures conditions 
de sécurité et de santé publique. 
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La CAHB a confié à la Fédération Egyptienne de Handball, l’organisation du 
42ème Championnat d’Afrique des Clubs Vainqueurs de Coupe (CACVC) 
conformément à la décision prise par le Conseil et ce, suite à la candidature 
de la Fédération de handball du Congo Démocratique.

CAHBCAHB allocates the organization of the 42nd Africa Clubs Championship 
for Winner’s Cup to democratic republic of congo Handball Federation after a 
decision taken by the council and this, after the application of the  democratic 
republic of congo Handball Federation.

CAHB
Confédération Africaine de Handball
08 BP 1518 Abidjan 08 Côte d’Ivoire
Tél : 00225 22 40 62 80 / 00225 22 40 62 81Tél : 00225 22 40 62 80 / 00225 22 40 62 81
E-mail : info@cahbonline.info
Site Web : https://cahbonline.info/

ORGANISATEUR/ORGANIZER
Fédération de Handball  du Congo Démocratique
Adresse: Avenue Dima N°10 Commune de Kinshasa
TEL:+243 998 915 569 / 999 921 323 / 813 141 448
E-mail: info@fehandrdc.orgE-mail: info@fehandrdc.org
Site Web: https://fehandrdc.org/

DATE DE LA COMPETITION / DATE OF COMPETITION

Arrivée des délégations / Arrival of the delegation                
Ouverture de la compétition / Opening of competition          
Finales / Finals                                                                       
Départ des délégations / Departure of the delegation :          

06 Juillet 2026
09 Juillet 2026
14 Juillet 2026
15 Juillet 2026

PRINCIPES DE BASE / BASIC PRINCIPLES
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REUNION TECHNIQUE / TECHNICAL MEETING



INFORMATION TECHNIQUE POUR LES EQUIPES
TECHNICAL INFORMATION FOR THE TEAMS
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autorisé  à
utilisé
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REGLEMENTS TECHNIQUES / TECHNICAL REGULATIONS
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REGLEMENTS TECHNIQUES / TECHNICAL REGULATIONS
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La direction de la compétition CAHB’s competition management 
must take a decision and sanction 
further to a claim or about the        
disqualification of a player of a 
team, at 09:00 Am, the following 
day of the match at the latest.

REGLEMENTS TECHNIQUES / TECHNICAL REGULATIONS
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